A HAVT ET PVISSAN'['. SEIGNEVR

MEsSIRRE

ANTOINE RVSE
MARQVIS .DESFIAT,

 CHAILLY ET LONG-IVMEAYV,

CHEVALIER DES ORDRES DV
Roy, Grand - Maiftre, Surintendant & General
Reformateurdes Mines & Minieres, &
Surintendant des Fifnces
de France.

VAR ONSEICNEVR,

Lacouftume porse par denoir ceux qus donnent
guelgue 5fcrit aw public, ale dédier a cenx qus pa-
rotffent le plus en eminentes digniteX_dans le pu-
blsc, princspalement s'ils lewr ont guelque fortede
persiculiere obligation. C'eft pourguoyla grandeur

de Vos vertus vous ayant élené mux honnenrs les

a if



plus iltufires du Royaume ;. em FeAsmbaffide ox-
sraordinasre d'edngleterre Lune des plus impor-
tantes-qui fus a [ Eftat : Et par la preune de vo-
[tre [uffifance ¢ dexterité en cét employ, destiné
a celle &' Alemagne, fi clle enst efté executée ,qus
regardoit auec le fyen de la France celuy de toute
la (brestiente : Et encore apres anoir longuement
€5’ dignement exercélacharge de Grand- Masftre,
Surintendant ¢5° General Reformatenr des mines
¢5° minieres de France,, la recognoiffance devoftre
grande integrité €5 afSiduité aux affaires , vons
* ayant fait appellera la Surintendance des Finan-
ces; comme voms eStant fort meritoirement deue,
ves qu'sl (emble mefme que ceSte derniere charge,
foit comme depemdante ¢g° infeparable de la pre-
miere: Car i ladifpofitiondes loix donne drdkt fur
ce qui est an deffus de la terre ,a celuy qui Pasnost
premierement [ur ce qui eSt au deffous , puis que
Vous Lausez fur les riche[fes qus [ont fous la ter-
re, il Vous denost appartenir fur celles qus font an
deffiss: Et pour 1oindre art a la nature, g5 vous
rendre par ce moyen vostre Office parfast , puis
que vons exerciel la plus grande ¢g'la plus hante
charge [ur les threfors qus [e tirent de la nature,
vous la deuiez, pareillement exercer fur ceux qus
prousennént de Lart. Que [i enfin les mines ¢ mi-
nieres [ont comme des <veines ¢g.des nerfs dans la
terre, €5’ par apres en ¢ftant debors, anfSi comme



des veines g5* des nerfs dans vn Eftat | qui luy
donnent la vie €&/ les principales forces il n'ap-
partenost 7u¢2 vn efprit grandement vif &2 fort,
tel qu'eft le voftre , 4 en anoir la principale dire-
¢tion. I'aycren parces raifons, MONSEIGNEVR,
€’ [urce quece prefent Traitéappartient an [ubiet
des Finances ,des metaux , €5’ des minerasx ,que
se ne ponnoss mienx luy fasre voir la lumiere que
par la [plendeur de woftre nom. Outrece gque par
deffns €5 pourle comble de troutes ces confiderations,
tous mes labeurs ne doinent deformais appartensr
gw'a vous , pour anosr 4 prefent Lhonneur d'effre
a vons. Recenmez, donc ,MONSEIGNEVR, fe
vous [upplie , Loffre de cét ouurage , comme chofe
qus vous eft denc , non [eulement par de i gran-
des obﬁgatiom > mais encore par vne plus grande
affection que ¥ay de meriter par les efféts ,en tount
ce que se pourray de mieux , [ honnenr de me quia-
lifier aufSs bien en public qu'en particulier,

L

MONSEIGNEVR,

Voftre tres-humble , tres obeyffant,
& tres-fdelle feruiteur,

SAVOT.



